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2 juillet 2002 

Rappel de plaques de bistouri électrique, à l'initiative de la société Controle 
Graphique, en complément de celui du 12 juin 2002.

En accord avec l'AFSSAPS, la société CONTROLE GRAPHIQUE a décidé, un rappel de 
plaques pour bistouri électrique, complémentaire de celui diffusé le 12 juin, et a adressé un 
courrier, informant de cette mesure les directeurs et correspondants de matériovigilance des 
établissements concernés. 

Rappel du 12 juin 2002 :
Code référence 0601013248 : Lots n MC4301, NA34401, JA4401, AD34701, 
AD44701, AD54701 

 Rappel du 2 juillet 2002 :
Code référence 0601013239 : Lots MD44101 - AD20302 
Code référence 0601013240 : Lot MM54401 
Code référence 0601013241 : Lots MC44501 - AD54501 - AD14601 - AD30402 
- MC24001 AD44601 - AD50402 - AD24601
Code référence 0601013242 : Lots RN44301 - RN30402 - RN40102 
Code référence 0601013248 : Lots AD24201 - AD44801 - MC14401 - 
MC43801 - MC44301 

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à 
l’information essentielle. Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication de l'AFSSAPS.

site - http://www.materiovigilance.org 
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